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Commission des questions sociales, de la santé  
et du développement durable 

 
Procès-verbal 
 
de l’audition de « L’exploration et l’exploitation des hydrocarbures non 
conventionnels en Europe » 
qui s’est tenue à Paris le mardi 24 mars 2015, de 14h45 à 16h 
 
 
Le président ouvre la séance et l’audience en rappelant les travaux de la commission sur les hydrocarbures 
non conventionnels. Trois experts sont invités à aider les membres à mieux comprendre cette question 
complexe et, en particulier à assister le rapporteur dans son travail. Il accueille les experts et les présente à 
l’assistance1 :  
 

• M. Gregor Erbach, analyste politique, Service européen de recherche parlementaire, Parlement 
européen, Bruxelles 

• M. Christian Besson, conseiller, Direction mondiale de l’économie de l’énergie, Agence internationale 
de l’énergie (AIE), Paris 

• M. Antoine Simon, Programme de justice économique, chargé de campagne sur les industries 
extractives, les Amis de la Terre Europe, Bruxelles 

 
M. Sedó présente son schéma de rapport en soulignant la nécessité pour l’Europe de diversifier et d'assurer 
son approvisionnement énergétique. Les combustibles fossiles continuent de dominer le bouquet 
énergétique de la plupart des pays et la perspective d’une exploitation des hydrocarbures non 
conventionnels locaux fait l’objet d’un débat de plus en plus polémique. Bien que les produits gaziers et 
pétroliers conventionnels et non conventionnels soient exactement les mêmes, les procédés d’extraction 
diffèrent considérablement. Les ressources non conventionnelles sont le gaz et le pétrole de schiste 
bitumeux, le pétrole léger, le méthane houiller et les sables bitumineux. Les Etats-Unis et le Canada ont 
fortement augmenté leur production ces dix dernières années et nombre de grandes puissances 
économiques prévoient de faire de même. En Europe, la situation est différente en raison de nombreuses 
incertitudes quant au volume des ressources et aux contraintes juridiques et environnementales. Il reste 
donc à définir comment les pays européens pourraient devenir moins dépendants des importations d’énergie 
grâce au développement de leur ressources énergétiques locales. 
 
M. Erbach présente des informations clés concernant les ressources pétrolières et gazières non 
conventionnelles de l’Europe sous l’angle de la sécurité de l’approvisionnement et d’enjeux d’ordre 
réglementaire. La « révolution du schiste » qu’ont connue les Etats-Unis a transformé le pays qui, 
d’importateur net, est devenu exportateur net de pétrole et de gaz. Les prix des combustibles fossiles varient 
actuellement beaucoup entre l’Europe, l’Asie et les Etats-Unis mais devraient progressivement converger. 
Les ressources européennes en énergies non conventionnelles sont sous-explorées et leur potentiel pour 
exploitation  est plutôt faible. Dans l’UE, la production de gaz conventionnel décline depuis la fin des années 
1990 et les importations (essentiellement en provenance de Russie, de Norvège, d’Algérie et du Qatar) 
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représentent deux tiers de la consommation. Plusieurs Etats européens (France, Pologne, Roumanie et 
Ukraine), ainsi que des pays voisins (Algérie et Turquie), sont censés disposer de ressources considérables 
en gaz non conventionnel, mais leurs réserves en pétrole non conventionnel sont beaucoup plus limitées. 
Les positions en faveur d’une autorisation ou d’une interdiction de la fracturation hydraulique divergent 
énormément d’un pays à l’autre du continent : cinq pays imposent des interdictions ou des moratoires et 
l’Autriche applique des lois restrictives. 
 
Entre cinq à quinze années de développement seront nécessaires pour que la commercialisation du gaz et 
du pétrole de schiste bitumineux en Europe devienne viable, avec des prix probablement deux fois 
supérieurs à ceux des Etats-Unis en raison de la géologie locale, de facteurs environnementaux, de 
l’acceptation par le grand public et de capacités de forage moins performantes. Cinq Etats européens (dont 
le Royaume-Uni et la Pologne) se sont engagés à développer l’exploitation du gaz de schiste et six autres 
(telle l’Allemagne) envisagent cette possibilité. La chute récente des cours mondiaux du pétrole a ralenti et 
rendu des projets d’exploitation de gaz de schiste à grande échelle non rentables. Des tests de résistance 
effectués dans l’UE ont montré que la plupart des Etats membres disposeraient de réserves suffisantes pour 
6 mois si l’approvisionnement en gaz russe était suspendu. A court terme, la production locale de gaz de 
schiste aura très peu d’incidences sur la facture des importations. La dépendance vis-à-vis du gaz russe 
devrait durer ; en effet, celui-ci est bien meilleur marché que le gaz de schiste et le GNL (gaz naturel 
liquéfié). L’UE n’a pas de politique énergétique commune mais essaye de mettre en place un marché 
commun de l’énergie et de mieux protéger les intérêts stratégiques partagés. L’UE a émis une 
recommandation sur les conséquences environnementales du développement du gaz de schiste en 2014. 
 
M. Besson présente l’édition 2014 de la série « World Energy Outlook » de l’AIE, qui prédit la croissance et 
la prédominance continues des combustibles fossiles, dont une part croissante de ressources non 
conventionnelles, et leur propagation au-delà des frontières de l’Amérique du Nord (vers l’Argentine, la 
Russie, la Chine et d’autres Etats). On estime que les ressources en gaz de schiste sont comparables aux 
réserves d’énergies conventionnelles, mais les problèmes environnementaux (relatifs à l’occupation et à la 
dégradation des sols, aux émissions atmosphériques et à la pollution des eaux) pourraient mettre un terme à 
leur développement dans plusieurs pays. La fracturation hydraulique demeure la principale technologie 
permettant d’accéder au gaz de schiste et au pétrole léger, alors que l’exploitation du méthane houiller 
requiert des technologies spécifiques qui présentent leurs propres enjeux pour l’environnement.  
 
« Des règles d’or pour un âge d’or du gaz », publié par l’AIE, vise à aider les gouvernements, les industries 
et autres acteurs à faire face aux répercussions environnementales et sociales possibles de la production du 
gaz de schiste, avec pour mots d’ordre « mesurer et divulguer les valeurs opérationnelles, intégrer 
l’engagement avec les parties prenantes, choisir soigneusement les sites de forage, isoler les puits, traiter 
l’eau de façon responsable et minimiser les émissions et les fuites ». Les prix actuellement peu élevés du 
gaz de schiste aux Etats-Unis ne pourront être durables commercialement et devront doubler pour que la 
production continue d’augmenter. En Europe, les coûts de l’exploitation du gaz de schiste seront près de 
deux fois supérieures à ceux pratiqués aux Etats-Unis. Les ressources en énergies non conventionnelles ne 
permettront pas de réduction significative du prix de l’énergie, mais seront probablement assorties 
d’incidences positives sur la dépendance vis-à-vis des importations, la balance des paiements et la sécurité 
des approvisionnements. 
 
M. Simon passe en revue, du point de vue du plus grand groupe des ONG environnemental d’Europe, les 
questions relatives au développement durable dans le cadre du modèle actuel de technique de fracturation 
hydraulique utilisée pour extraire le gaz et le pétrole de schiste. Les risques pour l’environnement 
comprennent des divers types d’émissions, des menaces d’explosions et de secousses sismiques, la 
contamination des eaux souterraines et de surface et le traitement inapproprié des eaux usées. De plus, 
l’emploi de produits chimiques dangereux dans les fluides de fracturation induit des émissions de composés 
organiques volatils et d’autres substances nocives pour la santé des travailleurs, des autochtones et des 
écosystèmes. En outre, l’utilisation de sable siliceux comme agent de soutènement peut à terme provoquer 
la silicose (une forme de cancer du poumon). En 2013 et 2014, la communauté scientifique s’est livrée à des 
études approfondies sur les effets cumulatifs, lesquelles, à une écrasante majorité, ont signalé de fortes 
émissions de polluants atmosphériques, un niveau élevé de contamination des eaux, ainsi que de graves 
risques pour la santé publique.  
 
Aux Etats-Unis, des enquêtes sur le terrain ont fait état d’un taux de 6 à 9 % de puits peu ou non productifs 
et établi une liste de 243 cas dans lesquels des sociétés d’exploitation du schiste ont contaminé des 
ressources privées en eau potable entre 2008-2014. Certains Etats américains fortement peuplés, comme 
New York, ont interdit la fracturation du schiste en raison de risques pour la sécurité et, depuis cinq ans, de 
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nombreuses entreprises perdent de l’argent dans cette exploitation. Il serait bon que les Européens mettent 
en parallèle les implications d’une exploitation à grande échelle des combustibles non conventionnels et leur 
engagement en faveur d’un ralentissement du changement climatique et de la protection de la santé 
publique. Il faut éviter que les inquiétudes suscitées par la sécurité énergétique à court terme l’emportent sur 
l’intérêt à long terme de la société. Il ne suffit pas de se doter d’une législation rigoureuse si un suivi adéquat 
de la mise en œuvre et du contrôle par des organismes indépendants ne peut être garanti. 
 
M. Rzymełka ouvre le débat en soulignant que le récent conflit entre la Russie et l’Ukraine a considérablement 
modifié le regard porté par l’Europe de l’Est sur la sécurité énergétique. Les combustibles fossiles sont 
exactement les mêmes, qu’ils soient extraits par des méthodes conventionnelles ou non. Parce qu’ils ne 
prennent pas en compte les réalités des tensions géopolitiques, les scénarios d’approvisionnement 
énergétique imaginés par l’AIE paraissent exagérément optimistes. 
 
M. Kiral explique que son pays, l’Ukraine, a des raisons géopolitiques et économiques évidentes pour 
continuer d’explorer ses ressources en combustibles non conventionnels. 
 
M. Schennach explique que les lois de protection de l’environnement en Autriche sont si strictes que de fait, 
aucune fracturation hydraulique n’est possible. Le secteur de l’énergie nucléaire et celui de l’extraction 
d’énergies non conventionnelles présentent quelques similitudes en termes d’enjeux, d’incertitudes et de 
questions non résolues. Ces risques sont en réalité tout simplement trop élevés, et les deux technologies 
devraient être interdites. 
 
M. Besson admet que l’édition la plus récente de la série « World Energy Outlook » de l’AIE n’a pas pris en 
compte les derniers événements géopolitiques ; la prochaine devrait être plus exhaustive en la matière. Il 
n’existe en effet aucune certitude concernant l’équation économique pour les hydrocarbures non 
conventionnels, et de nombreux experts commencent à exprimer des doutes quant aux perspectives d’avenir. 
Si la contamination et la quantité d’eau utilisée dans le processus d’exploration et d’extraction constituent l’un 
des principaux points faibles des combustibles non conventionnels, l’industrie du pétrole et du gaz 
conventionnels utilise elle aussi d’énormes masses d’eau, ce qui entraîne également une pollution. Il est à 
l’évidence nécessaire que chaque pays et région mette en balance ses particularités, besoins et moyens 
locaux en matière de ressources énergétiques, à court comme à long terme. 
 
M. Erbach souligne que, malheureusement, tout type de production d’énergie comporte des risques mais que 
certains sont plus faciles à maîtriser que d’autres. 
 
M. Sedó résume la discussion en insistant sur la difficulté de concilier des avis souvent diamétralement 
opposés sur le potentiel des sources d’énergies non conventionnelles pour l’Europe lorsque les pays ne sont 
pas tous concernés, les ressources incertaines, l’extraction onéreuse et la rentabilité éventuelle faible. Le 
processus de fracturation hydraulique suscite des inquiétudes particulières. D’autres avis des membres 
seraient très appréciés, par exemple sous la forme de contributions écrites qu’il pourrait prendre en compte en 
rédigeant son rapport. De même, un complément d’enquête mené avec l’AIE et la Commission européenne 
serait très utile à l’élaboration de ce rapport. 
 
La commission autorise le rapporteur à effectuer une visite d’information à l’AIE, à Paris, et à la Commission 
européenne, à Bruxelles. 
 
Le président clôt l’audience en remerciant les intervenants invités. La commission reviendra sur le sujet lors 
d’une prochaine réunion en s’appuyant sur les recherches et travaux du rapporteur. 
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